
{s machines, sont appréciés an dehors, 
la construction a pris chez nous un 

reloppemenl qui lui fait grand honneur. 
Celle industrie rece»»aut certaines a i -

lièrcs premières iiu dehors ne pouvait faire 
toucurri nce aux industries et ni obères, si 

mal iens eiaieiri grevée» ilu droit de 6 
tics. Elle demanda donc ei obtint l'en-
8 en franchise de ces matières premiè-

|se*. à condition qu'ell»' les reexpuiUraii. 
Une TOIT. J)»i l'équivalent. 
M. l e minis tre . Amsi, pour un ktlo-

[gramme de 1er qui entre, il y a un kilo -
[gramn.e qui sort. Il n'en reste rien. 

Ui<e voix Ce n'est pus le mê ne. 
M le ministre . Saus doute ; je v\f>n -

'diai à lu question de I identiq ie ; je ne 
puis pas tout dire à la Me. Je dis pour te 
moment que tout ce qui entre, sort. J'a 
îpute que par les déchets de la faoriea 
(ion, il sort 15 0|0 de plus qu'il •'«•être ; 
et ces 15 0|0 sont empruntés à la pro
duction indigène. 

on disait tout à l'heure: Ce ne sont pas 
les mêmes fers qui sortent; c'est l'equi 
valent. 

S<*n-< doute, mais l'identique est-il pos
sible? Les mal i ce s impôttée-sont des 

'fontes, des fontes écossaises surtout. Est -
îl possible de constater l'ideuiilé qui, em
ployées à la construction de machines, 
subissent deux ou trois transformations 1 

Les fonte» écossaises sont nécessaires à 
l'industrie, elles sont iiidispensab es. e> 
la prenve c'est que s'il en entre 60,000 
tonnes au moyen des admissions tempo 
raires, il en enire à peu près autant qui 
ont payé le droit ; vuu, voyez bien qu'un 

'-»e peut s'en passer. 
Eh bien, peut ou suivre ane matière 

qui, fondue, forgée, mélangée, a subi trois 
ou quatre transformations? Ce n'est pas 
possible. 

Le système des acquits à caution n'est 
pas nouveau ; il est ne d'nne necessi e 
inévitable. En 1851, l'honorable M. BufTel, 
alors ministre do commerce, a contre 
.signe un décret qui admettait l'entrée 
gratuite de la tome pour être réexportée 
sous forme de machines. 

M. Buffet. Mais il n'y avait pas le tra
fic des acquits à caution. 

M. l e minis tre . Vous discuterez, mon
sieur buffet ; pour moi, je dis que le dé
cret de 1851 a reconnu I impossibilité de 
l'idenl que et prépare le traite les acquits 
a cautu.n qui ne s'est pas l'a11 aile dre. 

Voyons les résultats : En 1851, l'expor 
talion et lit de l million de fr. ; en 1859. 
de 45 millions; en 1866, elle est de 140 
minions. 

Voila donc un industrie qui s'est créée 
et qui travaille à l'intérieur pour les che
mins de fer, qui fait nos pools en 1er,, qui 
envoie à l'étranger des foutes, des ma
chines pour 140 million»:; le prix de la 

vmalière première est de "il millions. Vous 
vo>ez la différence entre le liav.nl appli
que à ta m itiérn premiè e et celte ma 
lière première elle-même. 

L honorable M. Tlners parlait hier de la 
dignité du travail. O n . rien n'est plu-
digue de ropect. M us le vrai ha», a I 
c'est le travail mile ; ce n'est pas relui 
qui dépense beaucoup d efforts, qui de 

r mande à I homme sa force, «a fatigue, 
pour n'arriver qu'i de muices produits. 
Ah t ne veniez p«* ce travail »|ui d»*uiand 
de grands efforts pour de petits resu aïs. 
Celui la, ce n'est pas le travail du lit-
siècle, c'est le travail des sociétés an
ciennes, qui produisaient mal et pro.lui
saient peu. (Vive approbation.) 

Comment I on nous dit que le travail 
manque en France ! Mais quelle est la 
plainte •inanimé de l'eni|ué.e agricole ? 
C'est que tes bras manquent au travail, 
c'est q»e les salaires sont chers. El c'esi 
alors que vous prétendez que le travail 
nous fait défaut • C'est alors que vous 
voulez alte'er l'homme ou travail impro
ductif quand le travail productif sollicite 
patout son activité \ (Très bie i 1 très-
bien 1) 

Je sais bien qu'il y a une industrie de 
fers qui souffre ; je sais qu'elle souffre 
cruellement ; mais j'espère que le terme 
de ses souffrances est proche. C'est l'in
dustrie des fe<s au bois. 

Mais est-ce en France seulement ? Non. 
Elle a déjà disparu de la Belgique, de 
l'Angleterre. Sans doute il faut désirer 
qu'elle subsiste chez nous, et je fais des 

É vœux pour son succès. Mais voyez Malle 
progression décroissante a subi la l'abri 
cation du fer au bois. Elle elail en 1857 
de 3,750.000 quintaux métriques ; en 
HBe% c'est-à-dire avant les traites de 
commerce, elle é'ait de 3.734.000 quin
taux métriques. Ces! que la fabrication 
de la foute au bois a deux ennemis plus 
dangereux que les traites de commerce : 
le premier, c'est la houille ; le second, ce 
sont les chemins de fer, qui. en rappro 
chant les distances, ont facilité le trans
port de la houille. (Mouvement d'appro
bation .) 

Ce ne sont pas la des ennemis créés 
par le Gouvernement, lis sont dans la na-
' . i c >lc« choses; ils sont la conséquence 
forcée du progrès. 

Il y a en France quatre départements 
qui souffrent surioui et dont je netnecon-
nais pas les souffrances. Si je connaissais 
un moyen d'adoucir ces souffrances, je ne 
craindrais pas d'engager ma responsabi 
lite pour tenter d'y parvenir. (Très bien t 
très bien I) 

Ces quatre départements sont : la 
Haute Marne, la Haute-Saône, la Cùle-
d'Or et les Ariennes Les Landes, la Dor-
dogne et la Gironde sont également très-
épi ouvees ; mais il y reste cependant 
quelques établissements qui prospèrent. 
Dans ces qualie départements, la fabri
cation du 1er au bois est réduite de moitié 

.depuis dix ans. Je ne le cou'esle p a s ; 
mais, ce que j'affirme, c'est »,ue la fabri
cation du fer à la houille a progressé ; 

c'est que partout, en Angleterre, en Bel
gique, l'industrie des fers traverse une 
cri-e iliilici'e. 

Quant à la progression très sensible que 
je constate, en vo ci la preuve : 

Dans là M.>-ei e , il y avait, en 1859, 
20 hauts fturneiux, en 1815(3 il y eu avait 
o4 ; dan-» la Saône et-l.one il y en avait 
7 eu 1859. en MM, 1 2 ; dans la Menthe 
eu 1839. 3, en I8iitj. 8 ; dan» t'A ner en 
1859. 9. en 1806, 13; dans le Rhône eu 
1859, 8, eu 1806, 13. 

Vous voyez par ces chiffres que ce 
n'est pas ta une industrie qui succombe, 
•nais une industrie qui se transforme. 

Cette loi nécessaire des transformations, 
d'autres iodUolnes l'ont traversée bien 
avant les traites de commerce. (l»'est e»i-
•leui !) L'industrie des sucres, par exem
ple En 1837. cette industrie ne payait pas 
d impôts eu Fiance, bien que sa labnca-
iion atteignit 40 millions de kilogrammes. 
Cepend uit. eu peseuoe d une telle pros
périté, on voulut lasoumetl ieà un impôt 
qui lut en effet établi, après de longues et 
vives discussions. Pendant la première 
année, plus décent so xautedix fabriques 
de sucres cessèrent de fonctionner. La 
fabrication diminua de 5 ou 6 millions de 
kilogrammes. 

On aurait pu alors tracer un bien sombre 
tableau de cène situation. 0>i se serait 
trompe, car quelques années après l'eia-
oasseoient de l'ieipôl, l'industrie de la 
be lerave allci>»-i>aii 101) millions de k I . . 
puis 150. puis 250 mil on», et aujourd'hui 
o cal lu sucre de cannes que vous devez 
protéger par des surtaxes. (C est vrai \j 

Telles sont, messieurs, le» conséquences 
de la loi de transformation. Cette lot 
nécessaire et naturelle doi.ne plus de vt-
ri ne aux l'oits ; elle frappe les faibles. 
Mais, quelque douleur que nous epiou-
vioos en présence des maux qu'elle cause, 
nous ni pouvons considérer tel e ou lehe 
situation individuelle. Ce que nous devons 
chercher à assurer, c'est la prospérité de 
l'industrie dans son ensemble. 

iNuus ne pouvons pas surtout, pour mé
nager quelques pu liions individuei'es, 
sacrifier l-*s pr.ncipes. (Très bien ! très-
iiien I) Or, tes principes, les \oici * la 
protection ne doit pas exister au pro fil de 
tel ou tel éiab isseu.enl, de telle ou leile 
personne, elle ne doil èlre que générale. 
Ceux qui soutiennent la .lo^t tne contraire 
soutiennent uns doctrine socialiste. (C est 
vrai ! c'esi vrai !) 

Vous vous rappelez les grands débats 
sur le droit au travail. 

Qu'est-ce donc que le droit au travail ? 
C'est la revendication du travail par l'ou
vrier, c'est le droit au quel prétendrait 
l'ouvrier d'exiger que la société lut assu
rât un salaire par le travail. Ce principe, 
d. Tiners, vous t'avez combattu avec élo
quence, avec succès. 

Eli bien, nous refusons le droit au tra
vail à telle ou telle tu-lusirie qui souffre: 
1 Etat, encore une foi», ne peut accorder 
iu une. protection générale. Quant aux 

ma lie.rs individuels, qui lui causen une 
. m i l l e dotieur, p >ur lesquels il prouve 
une pro'ion'le sympathie, il ne peut .nlle.. 
fiour ie-> al euuer, contre la nature des 
• ti.s s . (So tve te adtiesi>n.) 

Maintenant que j ai pose ces principes, 
j arrive a la ti alure de coton. Cette III-
.uitr.e es< epiu •»•>». Bl 'IIIÔ , je l'espèie, 

eue retrouvera son ancienne piusper le . 
Mais, e t ce que t»s liai es ce commerce 
tie IUI oui pas assure une protection suf-
tisinte t Eu Fia ice cette proiect'on est 
de 15 à 415 Ir.Hios par 10J kl ograuimes 
suivant es numéros. En Betg-qu», eue» si 
tie 10 à 30 ir.; eu Allemagne, ue 15 a i 0 
lr.; en liane, de 1 I a 3 i IV.; eu Suisse, 
de 4 à 7 lr . ; en Autriche, de 2u à 05 fr. 
A.nsi, en France, la ti aiu>e est protégée 
dans îles conditions supérieures à celles 
.les pavs voisins. Celte protection est 
eva.uee à 10 0|0. 

Mais la tiiaiure de coton est-elle, comme 
on te du, iiuuvee dans une siluatiuii qui 
ait compi'oiuis son existence ? Exaiiiioous. 

Avant le traite Ue commerce, I'IHIIO-
ducliou du coton liié 'jlait défendue. De
puis le traite, il est entre eu 1861, 5 nul 
Huns d kilogr.;eu 186:2, 12 minions ; eu 
1863, 7 millions; en l«u7, 12 millions. 

Que sont ces ch lires par rapport à l'im
portance de la fila ure de coton? La liia-
tui'e ue colon occupe en France b,8tMJ,UOO 
biochcs, qui ptoilui eut une quaiiiitc eva
.uee a 433 millions par la chambre de 
commerce de Lite, lie telle suite que le 
cuilYre de» impoi talions de colon étranger, 
par rappoit à ce chiffre total de noue 
production, représente 3 a 4 0,0. 

Est-ce là ce qu'on peut appeler une inon
da ion de pru'juiis étrangers? M est-ce 
pas là la reaù-a.ion du bt.t qu'on sciait 
proposé eu taisant les traites de coin 
inerce: modérer les prix à Ijuterieur et 
donner un stimulant au piogies? 

Je pourrais, comme preuve de ce que 
j'avance, c i e r des lettres curieuses. J ai 
sous tes yeux cède de M. Dollfus qui a 
ele rendue publique, dans laquelle il 
constate que ue 1800 à 18l>~ Liusieurs 
tllalures nouvelles 'oui ele construites ; 
que presque toutes les anciennes ont ete 
transformées; que l'outillage a été renou
velé, est en parfait eiat el à même de 
fonctionner avec plus d'économie qu'a
vant. 

Cette lettre, dit encore que le prix du 
combustible a décru d'un tiers, et qu'au
jourd'hui le département du Haut-Kliin 
seui tait une économie »'e 2 millions el 
demi sur la consommation annuelle. En 
fin, M. D oh fus allume qu'on ue se plaint 
plus t>u traite de commerce cl qu'on dé
maille la suppression des dioiis d'entrée 
sur la houiile. 

M. Pouyer-Quertier. C'est lui seul qui 
le démunie. 

Voix nombreuses Mats non c'est tout 
, le inonde. 

M. le minis tre . Dans*une sphère diffé
rente, les fabricants deChollet écrivent au 
ministre du commerce que, n'étaient les 
craintes de guerre, la situation ne serait 
pas mauvaise, et ils expriment le vœu 
que le Corps législatif ne se montre pas 
mo ns libéral que I Empereur. 

Une adresse signée par 134 manufac
turiers tie Saint-t'ierre-lez Calais constate 
que l'industrie des tulles s'est vite relevée 
des frayeurs que lui a»ait causées d'abord 
le traite de oommerce, et que les tulles 
de soie ont pris un développement consi-. 
ilerable ; les honorables industriels qui 
signent celle lettré demandent l'abolition 
île tout le droit sur le coton. 

Je n'exagère pas, messieurs, l'impor
tance de ces documents, je sais que chacun 
peut en produite selon l'opin ou qu'il tlé-
faud. Mai», puisque l'honorable • Thiers 
en a cité hier, j'ai cru pouvoir en citer 
aujourd hui. (.Très-bien ! irès-bien I) 

Ce n'est pas tout. Avant 1860, les tissus 
de Colon étaient prohibes. Lorsque la pro
hibition cessa, il semblait, à entendre les 
plaintes qui se produisirent, que nous 
allions être inondes de ceux de l'Angle
terre, qui en fabrique pour t milliaid. 
Eh bien. l'Angleterre n'en a importé chez 
n ms que pour 9 millions en 1861, pour 
10 millions en 1863 el 21 mil tons en 
1866. Quant à la France qui, en 1859 en 
exportait pour 67 million», elle en a ex
porté pour 93 millions en 18661 Ces temps 
de crise dont on nous a tant menacés, 
ils sont venus, et l'Angleteire, loin de 
nous inonder de ses tissus, n'en a importé 
chez nous que de faibles quantités. Voilà 
la vérité que je constate, sans vouloir mé
connaître les souffrances de celte indus
trie, mais en ayant le droit d'affirmer que 
le traite de commerce est sorti triomphant 
de l'épreuve redoutable dont on nous 
menaçait. 

Reste le lin, industrie 1res intéressante 
et fort éprouvée. Ses souffrances viennent-
elles du traité de commerce? Non ; elles 
tiennent à une autre cause. L'industrie du 
lin. en France, représentait, en 1859, 
400,000 broches ; esl venue la disette des 
cotons, par suite de la guerre d'Amérique. 

En l'absence du coton, la tiiaiure du lin 
s'est naturellement développée dans des 
proportions considérables. Elle s'est accrue 
de 300,000 broches dans l'espace de 
quelques années. Mais aujourd'hui, le co
ton est revenu, c'est l'ennemi du lin. Il a 
rendu inutile les broches nouvellement 
créées. La cause des souff. an ces de l'in
dustrie liuière, c'est la restauration du 
roi colon, de ce tissu courrouné, comme 
l'appelait M. Thiers. Les souffrances, en
core une fois, je ne les méconnais pas, 
mais il faut en faire remonter la respon-
sabillé à leur cause véritable el .ion au 
traité de commerce. (Très-bien ! très-
bien !) 

J'arrive à l'examen de la situation géné
rale. J'ai cher lie quel pouvait èlre, à 
côté des résultais du commeice gênerai, 
des développements de l'industrie, le signe 
auquel il serait possible de reconnaître 
leur prosperile. 'eur vitalité. Puisque l in 
dustrie se concentrait dans les villes ma -
si ti fie uri*re», le uniuveui.nl de la populo 
lion dans ces vj tes pouvait e're C" signe • 
ear il est dillicile il a une h e qui' là où la 
population augmente l'industrie esl com-
pr»> ttise. (C'e -̂i vrai ! j 

Eh bien, messieurs, j'ai exairinë à ce 
point de vue la situaient de plusieurs villes 
industrielles ; je ne les citerai pas loutes ; 
je parerai d'aberd de Uoubaix. 

En 1856, avant le wraile de tommerce, 
la popul .lion de la ville de Roubaix était 
de 39,445 habitants; en 1861, deux ans 
après le Iratte de co nmerce. ebe S,'élevail 
a 49,"274 hubiiams; On 1866, l» popula
tion de Roubaiu a teignait 65.C80 habt-
t'anls. La population Je Ko ban a aug
menté depuis 1861 dt plus de 15,0U0 ha
bitants. 

Est-ce là le seul s igne? Dans quel'e 
proportion les patentes Ont-ils augmenté ? 
En 1859, il J avait 1,91)0 pal. nies ; en 
1866, il y en avait 3.203 ; l'ociroi de 
Roubjix rapportait en 18â9 530,000 fr., 
aujourd'hui, il rapporte plus dt d'un mil
lion. Je connais bien des vides de l'Empire 
qui se con enteraient d une auj-uieiHattou 
da population bien moins inporianie. 
(Nombreuses marques d'adhesiouj 

Il y a plus, il s.'esl passe a Koubaix un 
fait curieux dans ces derniers temps. Ad 
moment où les p iaules étaient le plus 
vives, je ne méconnais pas qu'il y avait 
des souffrances, mais des souffrances 
passaguies ; au moment où Us plaintes 
étaient le plus vives, des Anglais sont ve
nus a Roubaix, ils y ont achelt trois hec
tare» de terrain pour y fonder une manu
facture. Le fait a paru si extraordinaire, 
au moment où l'on proclamait que l'in
dustrie roubaisienne ne pouvait pas se 
défendre, que les journaux du pay-., qui 
soutenaient cette thèse, ont voutu expli
quer ce fait loui naturellement en y mêlant 
le Gouvernement. (Soutires.) Vous com
prenez qu'il n'eiaii pas possible d'admettre 
que oes Anglais sensés pussent venir à 
Roubaix pour y fonder une manufacture, 
quand l'avenir était présenté comme si me
naçant. 

Non dit le Journal de Roubaix, ce ne 
sont pas des Anglais, ce sont de faux An
glais, c'est le Gouvernement qui les a 
•uscilés. (Hilarité.) Il y a eu un aiticie 
qui a paru dans le Journal de Roubaix, 
dans lequel on a impute au Gouvernement 
d'avoir subventionne une Compagnie an
glaise pour acheter trois hectares de ter
rain et fonder une manufacture. 

En présence d'une imputation aussi 
dii'i ele. aussi précise, le Gouvernement a 
dû poursuivre, nous l'avons fait avec re
gret ; le journal a été condamné pour 
fausses nouvelles, et il a été judiciairement 
établi que jamais le Gouvernement n'avait 
songe à subventionner une Compagnie 

anglaise pour établir nne manufacture à 
Roubaix. 

M Pquyer Quartier. Ils en racontent 
bien d'autres, les journaux ( 

M. la minis tre . Je montrerai l'article, 
si l'on veut. 

M. Pouyer-Quert ier . L'industrie n'a 
rien à voir là dedans. 

M le ministre. Le faii est incontestable, 
l'anicie existe et la condamnation a ele 
pronom e e ; .M le garde de sceaux le sait 
aussi bien que moi. 

La poursuite, je le répète, était, à mon 
avis, nécessaire, mais je l'ai regrettée et 
voici pourquoi : je liens à le reconnaître, 
dans les questions économiques, les jour
naux des diflérenies oppositions, la pre.se 
en général l'ail son devoir avec courage et 
avec désintéressement ;dans ces question*, 
elle soutient le Gouvernement, et, assuré
ment, c'esi un exemple qui esl bon à citer; 
sur cette question, malgré certains préju
gés, malgré certaines souffrances, les 
journaux appartenant auxopinions les plus 
diverses, ont soutenu la politique du 
Gouvernement, parce qu'ils ont reconnu 
eux-mêmes que les intérêts généraux du 
pays y étaient engagés. Je tiens à rendre 
ici celle justice à la presse ; lorsque la 
presse s'écarte de ces règles de la bonne 
discussion et devient dangereuse on la 
punit, mais lorsqu'ele remplit un devoir 
on lui rend justice, el je suis heureux de 
le faire ici. (Très bien ! Ires-bien !) 

M. Eugène Pel letan. Très bien ! Nous 
ne sommes donc plus des charlatans et 
des empoisonneurs, comme on le disait 
dans une autre enceinte ! 

H. le ministre. L'honorable M. Pelletan 
peut voir qu'on aime à rendre justice à la 
presse, quand se plaçant à la hauteur des 
questions, elle les discute au point de vue 
de l'intérêt public qu'elle ne devrait ja
mais oublier ; et, si elle suivait toujours 
cet exemple, croyez-le, elle aurait dans 
le pays une légitime popularité I — Très-
bien \) 

J ai parlé de Roubaix, Je pourrais citer 
Lille, qui avait 77,oOO habitants en 1856, 
et 131,000 en 1861. Il est vrai qu'entre 
ces deux époques il y avait eu une an
nexion. Mais, en 1866, la population de 
Lille elail de 154,000 habitants. Je pourrais 
éga einent citer Tourcoing, où le mouve
ment progressif a é.é très marqué. Mais 
je ne veux pas poursuivre cet examen. J'ai 
seulement cru devoir indiquer ces chiures 
pour démontrer que ce ne sont pas seule
ment les états des douanes qui consta
taient notre supériorité, qu'elle se recon
naissait à d'autres signes. 

Mais les haïtes de commerce dont je 
viens de discuter les conséquences n'ont 
pas eu seu émeut une influence considé
rable eu France, ils en ont eu une non 
moins grande en Europe. Le grand mou
vement libéral d aujourd'hui en matière 
d'économie politique est tiù à l'initiative 
prise par la France eu 18(30, et le système 
des t ru nés de commerce est devenu !e 
droit commun de l'Europe La France a 
signe des traites de commerce : en 1861, 
avec ta Belgique ; en 1861, avec la Pr.isse 
ci le» Etais du Zol v.reiu ; en 1863, avec 
I Italie ; en 1864, avec la Su sse ; en 1865, 
av, c ta Suède, ta N»irvége el les Puys Bas; 
eu 1866, avec l'Autriche. 

Ain-i, ions les Eiais de l'Europe, abais
sant leurs tarifs, sont veiKis sut o ssnn meut 
concourir à ce commerce gênerai qui fait 
la p'-osperite de lous.. 

Croyez vous qu'il n'y ail pas eu dans ces 
différente états aassi des résistances ? 
Partout, en Autriche, en Belgique, dans 
les Pays1 Bas. il y a un parti protectionniste 
el uu parti libéral. . . 

M. Garoier-Pagès. L'union douanière 
de l'Europe voiia et qu'il faut. 

H. le m i n i s t r e . El partout ces deux 
parus se sont rencontrés, les mêmes luttes 
ont eu lieu ; partout les systèmes des 
traites de commerce l'a emporté. 

Pourquoi ? Parce qu'il est dans la nature 
des cno.-es ; parce que. aujourd'hui, i> esl 
impossible de lutter contre toutes les cau
ses qui tendent à rapprocher les hommes, 
a faciliter la circulation des marchandises. 
Quui 1 lorsque les chemins de fer suppri
ment les distances, en quelque sorte, et 
emportent de vastes convois de marchan
dises d'un bout de l'Europe à l'autre ; 
lorsque les barrières disparaissant, que les 
montagnes sont traversées, que les bar 
itères naturelles s'abaissent, n'est alors 
que voudriez relever les barrières légales ! 
Vous ne le pouvez pas, la nature des 
choses est contre v us ; et en vain vous 
voulez lutter contre cette force. Elle triom
phe en France, elle triomphe en Autriche, 
elle triomphe en Prusse el dans tous les 
étais de l'E irope ! Et non seulement elle 
triomphe sur terre, mais elle triomphe 
aussi sur mer ; la vapeur accomplit là 
aussi les mêmes prodiges. Aujourd'hui, 
vous allez du Havre à New-York en bien 
moins de lemps qu'il n'en fallait, au siècle 
dernier, pour aller du Havre à Marseille. 

Et au milieu de ce grand mouvement 
de rapprochement universel, vous voulez 
rester daus ces vieilles doctrines écono
miques qui, depuis 1814 jusqu'en 1847, 
ont arrêté tous les progrès 1 (Vive appro
bation.) 

Non, messieu rs, il laut marcher résolu 
ment dans la voie nouvelle. C'est l'honneur 
de la France d'y être entrée la première 
et d'y avoir entraînée à sa suite tous les 
pays étrangers. (Très-bien 1 très-bien 1) 

Maintenant, on nous demau le: Le traité 
de commerce qui a èlé signé en 1860, cl 
qui approche de son terme, sera-t-il re
nouvelé ? A quelles conditions ? Quelles 
sont, à cel égard, les intentions du Gou
vernement. 

Permettez-moi de bien préciser d'abord 
la situation des parties contractantes. 

La durée décennale du traité de com
merce expire au 4 février 1870, mais 

quelle esl à ce moment la situation de» 
deux gouvernements ? 

Le traité se continue d'année en année, 
à défaut de dénonciation ; c'est ce qui est 
nettement expliqué dans i'article 21 du 
traité. A partir de 1870, le Gouvernement 
recouvre sa liberté d'action, et le traité) 
continue par tacite reconduction. 'Voilà 
la situation des parties contracta nies. 

Quelles sont maintenant vos intentions? 
Les uns veulent nous ramener en arrière, 
t ffacer les t-ailes, revenir sur la législation 
qui tes accompagnent, car tout se lient 
ttans ce système, Ils noes ont exposé leurs 
idées; ils veudraient qhe le Gouvernement 
reculât et se contredit, ils voudraient faire 
recu,er toui le sysème commercial de la 
France et de l'Europe : le Gouvernement 
ne suivra pas leurs idées, il ne reculera 
pis. (Vive approbation.) 

Il y en a d'autres qui, plus impatients, 
plus presses que nous, nous accusent d'être 
liundes et veulent nous forcer à marcher 
en avant: nous ne les suivrons pas non 
plus. (Très-bien ! très-bien !) 

Nous maintiendrons l'eut actuel des 
tarifs conventionnels, et je n'hésite pas à 
le dire, messieurs, nous les maintiendrons 
avec votre assentiment el votre concours. 
(Oui ! oui 1 — Très bien ! irès-bien l sur 
un grand nombre de bancs.) 

Hier on a cherché à diviser la Chambre 
el le Gouvernement; on a cherché à son-
lever entre eux des questions de prèioga-
tive toujours délicates. Ou n'y réussira 
pas, el voici pourquoi : 

La Chambre et le Gouvernement ont 
été associés daus cette œuvre du nouvean 
régime économique. La Chambre et le 
Gouvernement, dans ces questions, se 
sont tous les deux préoccupes, avant tout, 
des intérêts du pays, parce que lous les 
deux ils ont la même origine ; parce que 
tous tes deux ils procèdent du suffrage 
universel. (Nouvelles et nombreuses mar
ques d'approbation.) 

Dans cette œuvre, uni est unedes gloires 
de ce règne, on n'arrivera pas à jeter le 
doute et la confusion. Le nouveau régime 
économique, pratiqué avec mesure, avec 
sagesse, maintenu avec fermeté, est, je né 
crains pas de le dire, une des plus belles 
pages de l'histoires de ce règne. Tous, 
messieurs, vous vous y êtes associés; vous 
avez le droit d'en revendiquer votre part ; 
vous n'avez pas fait comme les Chambres 
de la Restauration el du gouvernement de 
Juillet, qui ont place certains intérêts 
particuliers au dessus des intérêts géné
raux. . . (C'est vrai! c'est vrai I) Veas, 
messieurs, issus du suffrage universel, 
vous avez su mettre les intérêts généraux 
au pays au dessus des intérêts particu
liers. On ne nous divisera pas. 

La crise que nous venons de traverser 
a été douloureuse; mais aujourd'hui elle 
s'éloigne; le travail reprend dans les ate
liers, dans les manufaclures; les apparen
ces de la récolte, grâce à l'alternative des 
pluies el de la chaleur, se sont considé
rablement améliorées depuis quelques 
jours; maintenant la situation se présente 
sous les meiHeuis aspects. Permettez-moi 
d'ajouter que la confiance renaît daus le 
pats, et pour le prouver, je n'ai qu'à vous 
citer tes paroles que l'Emper» ur pronon
çait il y a quelques jours à Orléans. Il 
disait à ces populations agricoles rassem
blées autour de lui : 

« Je suis toujours heureux de me re-
» trouver au sein d'une vilie qui, tout en 
> couseivanl religieusement de glorieux 
» souvenirs el île si patriotiques senli-
» inenis, se livre avec ardeur aux luttes 
> du travail el de l'iudusine. J'ai voulu 
> consister par moi-même vus pi ogt es et 
• et les encourager, persuadé qu'au mil-
» lieu de là lianquillile générale de I Eu-
• rope ils peuvent se développer avec 
> confiance. » 

Retenez, messieurs, ce mot de confiance. 
Le pays tout entier l'a entendu et y a ap
plaudi. Il répond au sentiment qui vous 
anime, il est, daus la situation actuelle, 
l'expression vraie det besoins du pays. 
Oui, que l'iudusine, l'agriculture, le com
merce, après une crise difficile et passa
gère, envisagent l'avenir avec confiance, 
car ils peuvent compter sur des popula
tions agricoles laborieuses et dévouées, 
sur la vive intelligence des populations-
ouvrières,sur la supériorité de nos savants 
et de nos artistes, sur ces qualités supé
rieures dont nous sommes fi rs à juste 
litre, et qui constituent ce qu'on appelle 
le génie de la France. (Vif mouve
ment d'approbation. — Applaudissements 
prolongés. — L'orateur, en descendant 
delà tpibune, recuit les félicitations de ses 
collègues et d'un grand nombre de dépu
tés.) 

M. l e Prés ident Schneider. Demain à 
une heure, réunion dans les bureaux pour 
la nomination des commissions qui ont 
été indiquées hier. A deux heures, séance 
publique, suite de la discussion. 

La séance est levée à six heures. 
Le chef des secrétaires-rédacteurs, 

MAUREL-DUPEYRÉ. 

Le Propriétaire-gérant : J. RKBOLX. 

1MP. J. REBOVX, ROUBAIX 
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